
MIEUX CO MPRENDRE L’AUTO RITE 

PARENTALE

(3 jours)

Conte xte

Le s lois de  la fam ille  évolue nt. O ù e n 

e st-on dans le  conce pt " d’autorité 

pare ntale " ? Lorsq ue  le s situations se  

cristallise nt, q ue l e st le  rôle  de  la 

justice  dans le s fam ille s ? 

Ce tte  form ation vous pe rm e ttra de  

faire  le  point sur l’e nse m ble  de  ce s 

q ue stions. 

Public conce rné 

Tout profe ssionne l

O bje ctifs généraux

- Apprivoise r la notion de  droits e t de -

voirs de s pare nts.

- Intégre r de s élém e nts de  droit de  la fa-

m ille  dans le s e ntre tie ns e t dans la 

prise  de  note s.

- Ide ntifie r le s inte rlocute urs de s 

pare nts dans le  ch am p du droit. 

Conte nu 

Le s contours de  l’autorité pare ntale  : 

Définition, conte nu, titulaire s, acte s 

usue ls e t non usue ls, filiation.

L’autorité pare ntale  e n conflit : 

Rupture  du couple , rôle  du juge  aux af-

faire s fam iliale s, réside nce  h ab itue lle , 

droit de  visite , pe nsion alim e ntaire , 

délit de  non re prése ntation d’e nfant, 

re couvre m e nt de s pe nsions alim e n-

taire s, m édiation, fam ille s re com po-

sée s, droit de  visite  de  tie rs e t de s 

grands-pare nts.

L’autorité pare ntale  e t se s m odalités 

d’e xe rcice  particulie r : m e sure s adm i-

nistrative s, assistance  éducative , délé-

gation, re trait, déclaration judiciaire  

d’abandon.

LE DEBITEUR FACE A LA LO I : 

Q UEL ACCO MPAGNEMENT ?

(3 jours)

Conte xte  

A l’h e ure  actue lle , de  nom bre ux m é-

nage s sont confrontés à l’accum ula-

tion de s de tte s. Com m e nt la loi 

prévoit-e lle  de  préve nir e t de  résoudre  

de  te lle s situations ? C’e st la q ue stion à 

laq ue lle  ce tte  se ssion de  form ation se  

propose  de  répondre .  

Public conce rné 

Tout profe ssionne l

O bje ctifs généraux

- Ide ntifie r le s différe nte s procédure s 

e xistante s

- R e pére r le s acte urs de  l’e nde tte m e nt

- Préve nir le s difficultés du déb ite ur

- Mie ux connaître  la procédure  de  sur-

e nde tte m e nt

Conte nu

La ge stion de s im payés :

Com m ande m e nt de  paye r, som m ation 

de  paye r, injonction de  paye r, m ise  e n 

de m e ure , saisie  sur com pte , saisie  ré-

m unération, acte urs profe ssionne ls 

(h uissie r, juge  de  l’e xécution, sociétés 

de  re couvre m e nt), im payés e t 

conséq ue nce s juridiq ue s, droits e t de -

voirs du créancie r, droits e t de voirs du 

déb ite ur.

La préve ntion de s im payés : 

Im payés e t crédits, im payés e t loge -

m e nt, im payés e t assurance , im payés 

e t re lations ave c le s établisse m e nts 

bancaire s, inte rdiction bancaire , 

couple  e t de tte s.

PRO TECTIO N JURIDIQ UE 

DES PERSO NNES VULNERABLES ET 

RESPO NSABILITE PRO FESSIO NNELLE

(3 jours)

Conte xte  

La fragilité de  ce rtains publics am ène  à 

une  prise  e n considération spécifiq ue . 

Com m e nt la loi intègre -t-e lle  la notion 

« d’adulte s vulnérable s » ? Q ue ls sont 

le s dispositifs de  prote ction q ui 

pe uve nt être  m is e n œ uvre  ? Q ue lle s 

sont le urs lim ite s ? Q ue lle  re sponsab ili-

té a-t-on par rapport aux adulte s vulné-

rable s ?

Public conce rné 

Tout profe ssionne l

O bje ctifs généraux

- Analyse r le s différe nts m ode s de  pro-

te ction de s pe rsonne s dans le  cadre  de  

l’inte rve ntion sociale

- Ide ntifie r son cadre  de  re sponsab ilité 

profe ssionne lle

Conte nu

Ide ntification de s m altraitance s : 

Définition, viole nce s à dom icile  e t e n 

institution, m altraitance s ph ysiq ue s, 

se xue lle s, m orale s, néglige nce s 

lourde s, dispositif du code  pénal

Systèm e  de  prote ction : 

Plainte  de  la victim e , dispositif de  lutte  

contre  le s viole nce s conjugale s, disposi-

tif adm inistratif de  lutte  contre  le s m al-

traitance s aux pe rsonne s âgée s, 

dispositif de s h ospitalisations psych ia-

triq ue s sans conse nte m e nt, dispositif 

judiciaire  de  prote ction de s b ie ns (tu-

te lle , curate lle …)

Re sponsab ilité de s profe ssionne ls :

Non assistance  à pe rsonne  e n dange r 

INTEGRER LES DRO ITS DE L’ENFANT

DANS SES PRATIQ UES 

PRO FESSIO NNELLES

(3 jours)

Conte xte

D e puis la création de  la Conve ntion 

Inte rnationale  de s D roits de  l’Enfant, la 

législation française  évolue . 

L’ém e rge nce  de s droits de  l’e nfant 

am ène  à une  prise  e n com pte  nouve lle  

de s droits de s pe rsonne s dans le s 

fam ille s. 

Ce tte  form ation vous pe rm e ttra 

d’intégre r ce tte  dim e nsion dans vos 

pratiq ue s profe ssionne lle s au 

q uotidie n. 

Public conce rné

Assistants de  se rvice  social, 

éducate urs, tout profe ssionne l au 

contact de  l’e nfant. 

O bje ctifs généraux

- Ide ntifie r le s lois re lative s aux droits 

de  l’e nfant

- Savoir trouve r de s te xte s re latifs aux 

droits de  l’e nfant

- R e pére r le s acte urs de s droits de  

l’e nfant sur son te rritoire

- Dégage r de s piste s de  réfle xion 

re lative s à l’intégration de s droits de  

l’e nfant dans un se rvice

Conte nu

L’e nfant, le  droit e t la Conve ntion 

Inte rnationale  de s D roits de  l’Enfant : 

La Conve ntion e t son application e n 

France , le s différe nte s réform e s 

inte rve nue s, le s acte urs de s droits de  

l’e nfant (avocat, défe nse ur de s 

e nfants, associations…)

LES PRO FESSIO NNELS DU SECTEUR SO -

CIAL FACE A L’URGENCE : 

Q UESTIO NS JURIDIQ UES

(3 jours)

Conte xte

L’usage r confronté à une  situation d’ur-

ge nce , se  re trouve  souve nt très dé-

m uni. Pour le  profe ssionne l q ui le  suit, 

la connaissance  de s procédure s de  

crise  doit pe rm e ttre  d'e ngage r une  dé-

m arch e  d’aide  rapide m e nt. Ce tte  form a-

tion vous pe rm e ttra de  re -visite r ce s 

procédure s pour appre ndre  à le s m aîtri-

se r. 

Public conce rné : Assistant de  se rvice  

social, profe ssionne ls de s C.C.A.S. 

O bje ctifs généraux

- Ide ntifie r l'urge nce  e n droit

- Connaître  le s principaux dispositifs 

d’aide  e n vigue ur e n cas d’urge nce

- Réorie nte r sur l’inte rlocute ur privilé-

gié de  l’urge nce

- Dégage r de s réfle xe s e t protocole s 

d’inte rve ntion urge nte

Conte nu

Conte xte  de  l’urge nce  : situations d’ur-

ge nce , aspe cts juridiq ue s de  l’urge nce , 

m e sure s d’aide .

Ge stion de  l’urge nce  e t dispositifs d’ac-

tion :  dom aine  du loge m e nt (e xpul-

sion, loge m e nts indéce nts), dans le s 

situations fam iliale s (viole nce s conju-

gale s, prote ction de s e nfants), face  aux 

m e sure s re lative s aux pe rsonne s de  na-

tionalité étrangère  , face  aux m e sure s 

re lative s aux b ie ns (saisie s, blocage  du 

com pte  bancaire ...). 

Procédure s d’urge nce  e t m oye ns d’ac-

tion : référé, aide s d’urge nce , signale -

m e nt. 

LA GESTIO N JURIDIQ UE 

D ’UNE ENTREPRISE ASSO CIATIVE

(3 jours)

Conte xte

Le  statut de  la loi de  juille t 19 01 fixe  le  

cadre  juridiq ue  de  l’association e xe r-

çant dans un but non lucratif. Aujourd-

h ui, véritable  e ntre prise , l’association 

gère  de s locaux, de s contrats , de s 

conve ntions, du pe rsonne l, de s béné-

vole s... Ce tte  ge stion e ntraîne  une  re s-

ponsab ilité  croissante . Ce tte  form ation 

pe rm e ttra de  faire  le  point. 

Public conce rné

Pe rsonne s occupant de s fonctions ad-

m inistrative s dans le s associations. 

O bje ctifs généraux

- Intégre r une  dim e nsion juridiq ue  

dans la ge stion de  l’association

- Réalise r l’inve ntaire  de s acte s à m e ttre  

e n œ uvre  dans la ge stion associative

- Form alise r le  ch am p de  la re sponsab ili-

té associative

Conte nu

Ge stion du pe rsonne l : règle m e nt inté-

rie ur, e m bauch e  , ge stion de s contrats 

de  travail, rupture  du contrat de  travail. 

Ge stion de s locaux e t adm inistration 

générale  : législation e n m atière  im m o-

b ilière , e n m atière  d’assurance , e n m a-

tière  de  conve ntions générale s 

(pre stataire s e xtérie urs), fonctionne -

m e nt de  l’association (asse m blée  géné-

rale , m odification statutaire )

Ge stion de s risq ue s : le s différe nts de -

grés de  re sponsab ilités, législation re la-

tive  aux accide nts, ide ntification de s 

risq ue s e t m ode s de  prise  e n ch arge . 
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